Brève analyse par pays du processus de programmation du 10ème FED 
Analyse réalisée par : Coordination Sud (plateforme des ONGs Française de solidarité internationale)
Nom du pays: Niger
1. Montant du programme d’aide (10ème FED, selon la version la plus récente que vous ayez consultée) 

· Allocation ‘A’ 458 M euros 
· Allocation ‘B’ 15.2 M euros 
2. Comment le Document de Stratégie Pays du 10ème FED traite des questions suivantes? De quel genre de soutien a-t-on besoin pour s’occuper de ces thèmes?  
a. Genre
b. Environnement

c. Souveraineté alimentaire/Agriculture
d. Commerce et coopération économique (i.e. dans quelle mesure les DSP incluent des mesures spécifiques pour couvrir les frais liés aux ajustements  aux APE?) 
e. Education

f. Santé
Jusqu’à présent, il ne nous a pas été possible de consulter le document de Stratégie Pays du 10ème FED. Les demandes que nous avons adressées, ainsi que nos partenaires nigériens, à la Délégation européenne à Niamey et à la Commission européenne à Bruxelles n’ont pas donné suite, l’argument invoqué étant qu’il ne pouvait être diffusé avant sa validation à Bruxelles.
Un certain nombre d’informations ont cependant pu être recueillies :
Secteurs de concentration 

Dans le 10ème FED, deux secteurs de concentration ont été retenus : 

· Domaine 1 : Soutien à la croissance en zone rurale et à l’intégration régionale (y compris sécurité alimentaire)

· Domaine 2 : Gouvernance et appui aux réformes économiques et institutionnelles.
On peut d’ores et déjà se surprendre de l’importance du volet « gouvernance » dans la coopération européenne au Niger. Au profil de Gouvernance élaboré en 2007 et au domaine de concentration consacré à la gouvernance, s’ajoutent des recours récurrents et parfois informels au programme de la Banque Mondiale, l’instrument de revue des dépenses publiques et de la responsabilité financière (PEMFAR), comme condition au décaissement de la tranche variable de l’aide budgétaire globale, sans pourtant que la convention sur l’aide budgétaire globale ne le prévoit.
On peut donc souligner la prépondérance des questions de gouvernance dans le FED au Niger et la complexité de l’intervention de la Commission européenne dans ce secteur (domaine de concentration, Profil de Gouvernance, PEMFAR).

3. Comment évaluez-vous le processus d’allocation d’une tranche incitative pour la gouvernance? (montant de la tranche pour votre pays, sa pertinence, la participation de la société civile, des Parlements Nationaux et du Gouvernement dans le processus)
Les engagements du gouvernement nigérien dans le profil de gouvernance donnent lieu à une tranche incitative, dont le montant n’était pas fixé en septembre 2007.
Le profil de gouvernance n’est pas conçu par la Commission comme un document auquel doit être associée la société civile et revêt un caractère confidentiel, alors même qu’il donne lieu à l’élaboration d’un plan d’action (de réformes) de la part du gouvernement nigérien. Le Parlement n’a pas non plus été associé à ce processus.

De même, l’inclusion des ministères sectoriels dans la préparation de ce document reste restreinte : la Délégation européenne le justifie par la gravité des questions abordées dans le document qui ne peuvent être confiées à des administrations « non centrales ».
Face à ces constats, plusieurs dysfonctionnements doivent être soulignés :
· Le profil de gouvernance donne lieu à des engagements sur des questions politiquement centrales (Gouvernance Politique, Libertés Fondamentales, Réforme de l’Etat..), sur lequel la société civile doit pouvoir s’exprimer. Tout le processus de construction et validation de ce document se faisant de manière confidentielle, il convient de poser le paradoxe d’un document théoriquement garant de la bonne gouvernance du pays, mais construit avec aussi peu de transparence.

· Au-delà du processus de construction du document, des problématiques claires nous apparaissent au stade de la validation et de la mise en œuvre des engagements : très tôt, la Délégation européenne a fait pression sur le gouvernement nigérien pour qu’il mette en œuvre son plan d’action. En septembre 2007, la Délégation a demandé à la Primature de rendre compte de l’avancée des ministères sectoriels dans la mise en œuvre des engagements du Profil de Gouvernance, alors que ce dernier était encore en cours de validation à Bruxelles. Il n’était donc pas encore un document officiel, mais devait d’ores et déjà être de mis en œuvre. Avec comme moyen de pression la tenue, en octobre 2007, de la réunion annuelle inter-bailleurs : les efforts faits sur les engagements seraient « pris en compte » par les PTF lors de cette réunion. 
· De plus, les modes d’affectation de la tranche incitative et les méthodologies d’évaluation du document, des engagements du profil de gouvernance étaient encore inconnus de la Délégation et du gouvernement nigérien en septembre 2007, ces questions étant traitées au niveau de Bruxelles pour tous les pays ACP. 

La mise en œuvre des engagements a donc été impulsée sans que le gouvernement ne connaisse clairement les calendriers et secteurs d’affectation des fonds,  le montant que constitue la Tranche Incitative, ni  les modalités d’évaluation des engagements du Profil qui n’étaient pas clarifiées. 

4. Dans quelle mesure le processus de concertation a-t-il été participatif, transparent et bien organisé avec a. la société civile, b. le parlement national, c. les différents ministères  (santé, éducation, environnement, etc.) ? Le processus de concertation a-t-il conduit à des modifications dans l’ébauche du Document de Stratégie Pays?
Participation de la société civile.
D’après la Délégation européenne au Niger, la société civile a été consultée lors du processus de programmation du 10ème FED par courrier électronique principalement ; cette Délégation fonctionnant en sous effectif depuis plus d’un an, elle reconnait ne pas avoir toutes les capacités en termes de ressources humaines pour effectuer une consultation effective de la société civile. Elle précise que les modalités d’application de la participation de la société civile sont peu claires dans les accords de Cotonou, ce qui soulève la nécessité d’un travail de fond sur l’implication de la société civile.
Outre les problèmes de moyens se pose la question de la volonté de la Délégation d’associer pleinement la société civile au processus de programmation. En effet, on s’aperçoit que la Délégation tend à réduire la participation de la société civile au seul volet « renforcement de capacité de la société civile ». Ainsi, la seule réunion d’information à destination de la société civile lors de la programmation du 10ème FED a principalement traité de renforcement de capacité.
Par ailleurs, la plupart des organisations de la société civile nigérienne maîtrisent mal les mécanismes et les enjeux de base du FED, ce qui limite de fait leur capacité à participer pleinement à des consultations. Cette situation s’explique par le manque de ressources des organisations de la société civile nigérienne, mais aussi par le manque de moyens et de volonté de la Délégation européenne de faciliter cette participation, par la transparence et le renforcement de capacité.
Le Niger se caractérise clairement par le manque d’implication de la société civile dans le processus de programmation du 10ème FED. La Délégation européenne devrait travailler à la mise en œuvre d’une participation effective de la société civile, en prévision des prochains processus de concertation.

Participation des ministères sectoriels.
La participation des ministères sectoriels au processus de programmation du 10ème FED varie selon leur lien avec les domaines de concentration retenus.
Ainsi, le ministère de l’agriculture, dont le domaine de compétences relève d’un des deux secteurs de concentration du 10ème FED (« Soutien à la croissance en zone rurale et à l’intégration régionale ») a fortement été impliqué dans le processus de programmation du 10ème FED.
A l’inverse, le ministère de l’équipement a été très peu consulté lors de la programmation du 10ème FED. Ce même ministère avait pourtant été largement inclus dans le processus de programmation du 9ème FED, dont l’un des secteurs de concentration portait sur les transports.
D’autre part, il faut préciser qu’en septembre 2007, le ministère de l’éducation de base, de la santé ou de l’équipement, ne connaissaient pas les domaines d’intervention de l’UE dans le cadre du 10ème FED et n’avaient pas une idée, même imprécise, des montants prévus par l’UE dans ces secteurs. 

Finalement, on s’aperçoit que le processus de programmation du FED au Niger semble surtout inclure les ministères concernés par les domaines de concentration. On peut s’interroger sur le niveau de concertation qui prévaut avec l’administration nigérienne (qui évaluerait les besoins prioritaires du pays en préalable) dans la définition des domaines de concentration.
5. Aide Budgétaire globale 

Couverture des secteurs sociaux

Il a été demandé à la délégation de consacrer 60% de l’enveloppe globale à l’aide budgétaire, incluant le global et le sectoriel. Cependant, les affaires de détournement de fonds révélées il y a quelques mois au Niger, notamment dans le secteur de l’éducation, pose la question de la pertinence d’allouer une part aussi importante de l’aide européenne à l’aide budgétaire.
Les secteurs santé et éducation sont donc censés être « couverts » par l’aide budgétaire globale, qui englobe aussi un volet gouvernance. Cette enveloppe est cadrée par des indicateurs de performance revus annuellement et conditionnant le décaissement de la tranche variable.

La gouvernance constituant l’un des secteurs de concentration du 10ème FED et une priorité très forte de la politique d’aide européenne en général, il convient de rester prudent sur la part qui sera réellement affectée aux secteurs éducation et santé. De plus, au-delà d’indicateurs généraux sur la répartition sectorielle de l’aide, c’est également la répartition sur le territoire nigérien des dépenses allouées aux secteurs sociaux qui doit être prise en compte. 
D’autre part, compte tenu des références informelles faites par la DCE au document PEMFAR pour conditionner le décaissement de la tranche variable, il convient de veiller à la prévisibilité de l’aide concernant les secteurs santé et éducation.

6. Programmation Régionale / Programmation Nationale 
Concernant la programmation régionale, deux  problématiques se dégagent : 

· D’une part, le manque d’information est tangible au sein de l’administration nigérienne, de la DCE, quant aux orientations du PIR 10ème FED. Le PIR et le PIN dans leurs programmations sont clairement deux processus parallèles. Les programmations nationales et régionales devraient pourtant être complémentaires. 

La société civile reste de même très peu informée sur le processus de programmation régionale (PIR). 
· D’autre part, les négociations régionales sont menées parallèlement aux négociations des accords de partenariat économique. Ces deux processus sont désormais liés et les mesures d’accompagnement des APE devraient être financées sur les fonds du FED à enveloppe constante. Or ces mesures devraient faire l’objet de fonds additionnels au FED. 

